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La loi créant le délit d’homicide routier marque une rupture 
symbolique et juridique : au-delà des mots, c’est tout un ensemble 
de sanctions et de critères juridiques qui évolue, dans l’objectif  
de mieux protéger les victimes, de responsabiliser les conducteurs 
et de renforcer la crédibilité de la justice routière.
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